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VIOLENCE, OBSTRUCTION AUGURALE ET CRISE DE LA 
RÉPUBLIQUE ROMAINE1 

Yann Berthelet (Paris) 

« The alternative to observance of the religious safeguards is not divine punishment but politi-
cal violence »2.  

La crise de la fin de la République fut d’abord une crise de son aristocratie sénato-
riale, élite sociale et politique qui « revendiquait l’excellence dans l’exercice des 
vertus et du dévouement civiques »3 : 

« Sans doute peut-on parler de crise lorsqu’une société est incapable de se reproduire en con-
servant ses modes de fonctionnement, en particulier politiques, et en se conformant à ses repré-
sentations. Sans doute aussi, toutes les crises n’impliquent-elles pas également toutes les parties 
du corps social. [...] La crise de la fin de la République romaine [...] n’affecta guère que l’aris-
tocratie au pouvoir. Mais elle l’affecta profondément »4 . 

 
1 Pour un traitement plus approfondi de ce dossier, voir BERTHELET 2015, p. 259–279, sous-

section du chapitre 2.2.2. intitulée « Ius obnuntiandi des augures et ius obnuntiandi des magis-
trats : du contrôle consensuel du “pouvoir” par l’“autorité” à l’obstruction conflictuelle du 
“pouvoir” par le “pouvoir” ». Sauf indication contraire, les traductions sont empruntées à la 
Collection des Universités de France-Association Guillaume Budé, des éditions Les Belles 
Lettres (abrégée CUF). 

2 LIEBESCHUETZ 1979, p. 30. 
3 DAVID 2007, p. 229–230. Bien que le terme aristocrateia fût grec et non pas latin et désignât 

dans l’Antiquité un régime politique plutôt qu’une catégorie sociale, le concept d’« aristocra-
tie » paraît le plus pertinent pour désigner l’élite romaine, en particulier après la formation de 
l’aristocratie patricio-plébéienne : il a l’intérêt de ne pas limiter la réflexion à la simple consta-
tation d’une supériorité comme le font les notions de « notables » ou d’« élite », mais de souli-
gner l’excellence que cette élite revendiquait (DAVID 2007 et HÖLKESKAMP, Recons-
truire ..., 2008, p. 73–75). L’expression « aristocratie sénatoriale » est plus large que l’expres-
sion « noblesse sénatoriale » (nobilitas), qui désignait, depuis les réformes Licinio-Sextiennes 
de 367 av. J.-C., un sous-groupe du Sénat composé des seules familles patriciennes et consu-
laires (BADEL 2005, p. 18–24). 

4 DAVID 2009, p. 86. Cette définition gagne à être confrontée à celle donnée par LAMOINE, 
BERRENDONNER & CÉBEILLAC-GERVASONI 2012, p. 14–15, qui voient dans le concept de 
« crise historique » une « rencontre entre un système et un contexte qui ne permet plus à ce 
système de fonctionner, ce qui provoque l’accélération brutale d’évolutions historiques 
jusqu’alors sous-jacentes ». Une crise se caractériserait ainsi par « l’ampleur et la pluralité des 
changements structurels qu’elle imprime à une société », par « la conscience des contemporains 
de vivre des mutations majeures et généralement ressenties comme négatives », par « une durée 
limitée dans le temps » et par « le caractère ouvert et imprévisible de la “sortie de crise” ». Sur 
les problèmes posés par l’emploi du concept de « crise » par les historiens de la fin de la 
République romaine, voir BRUHNS 2003. 
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Face à l’élargissement de la sphère politique à de nouveaux acteurs – élites ita-
liennes, aristocratie équestre et milieux d’affaires, plèbe urbaine – et aux déséqui-
libres croissants qu’entraînait l’inégal accès aux gains de fortune, de clientèle et de 
prestige permis par les conquêtes, l’aristocratie sénatoriale au pouvoir se révéla in-
capable aussi bien de répondre aux aspirations du peuple et des alliés par des ré-
formes structurelles que de maintenir les mécanismes traditionnels qui régulaient 
sa concurrence interne5. Selon C. MEIER, une telle incapacité s’expliquerait par 
l’absence d’alternative à la crise6 : la culture politique7 des Romains les aurait em-
pêchés de concevoir leurs institutions traditionnelles comme un objet de débat et 
d’action politique. C’est pourquoi, alors même que le Sénat s’affaiblissait, les po-
pulares et les imperatores ne purent trouver dans la société aucun soutien suffisant 
pour faire de la potestas populi une réelle alternative à l’auctoritas senatus. Les 
populares eux-mêmes ne remirent d’ailleurs pas fondamentalement en cause la na-
ture aristocratique du régime, même si l’obstruction de leurs pairs les contraignit à 
se montrer radicaux dans leur méthode et leur idéologie8. Cette radicalité suscitait 
à son tour l’obstruction des optimates et engendrait le cercle vicieux de la violence, 
comme l’illustre le cas de l’obstruction augurale ou obnuntiatio. 

Le ius obnuntiandi, détenu à la fois par les augures, les magistrats du peuple et 
les tribuns de la plèbe9, consistait à pouvoir empêcher l’action publique d’un ma-
gistrat du peuple ou de la plèbe, en particulier lorsqu’il présidait des comices ou un 
concile de la plèbe10, par l’annonce d’un signe oblatif défavorable réel ou présumé. 
Ce droit ne se fondait pas sur la spectio auspiciale des magistrats du peuple, mais 
sur la seruatio de caelo, qui relevait plus largement du domaine augural11. 

L’enjeu de cette étude est de souligner l’importance qu’il convient d’accorder, 
dans le cadre d’une réflexion sur la mobilisation des signes divins lors de la crise 

 
5 DAVID 2000, en particulier p. 263–264 ; HÖLKESKAMP, Reconstruire ..., 2008, p. 92–95. 
6 MEIER 1980, p. 39–49 et 225–287 ; 1990, p. 55–60 ; 1997, p. 201–205. Une « crise histo-

rique » étant généralement caractérisée par « le caractère ouvert et imprévisible de la “sortie de 
crise” » (voir la définition déjà mentionnée de LAMOINE, BERRENDONNER & CÉBEILLAC-GER-

VASONI 2012), cette « Krise ohne Alternative » constituerait une spécificité de la crise de la fin 
de la République romaine. 

7 Pour le concept de « culture politique », voir HÖLKESKAMP, Reconstruire ..., 2008, p. 55–72. 
Sur la nécessité de l’historiciser, voir PANI 1997, p. 144. 

8 FERRARY 1997, p. 229. 
9 LINDERSKI, Römischer Staat ..., 1995 définit l’obnuntiatio comme « die Meldung von ungüns-

tigen Zeichen mit rechtsverbindlicher Kraft » (p. 444). Sur le ius obnuntiandi, outre cette étude, 
voir : VALETON, De iure obnuntiandi, 1 et 2, 1891; BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, p. 251–260 ; MO-

MMSEN 1892, p. 121–131 ; 1893, p. 327–328 ; WISSOWA, Augures, 1896, col. 2335 ; 
Auspicium, 1896, col. 2584–2585 ; 1912, p. 531–533 ; BOTSFORD 1909, p. 111–118 ; WEIN-

STOCK, Obnuntiatio, 1937 ; BLEICKEN 1957, p. 468–475 ; BURCKHARDT 1988, p. 178–209 ; 
THOMMEN 1989, p. 241–248 ; DE LIBERO 1992, p. 56–68. 

10 Pour la soumission des conciles de la plèbe au ius obnuntiandi, voir Cic., P. red. in sen., 11 ; 
Vatin., 15 et 17 ; Leg., 2, 31. Cf. MOMMSEN 1892, p. 124, 126 et 130 ; 1893, p. 327 ; WISSOWA, 
Auspicium, 1896, col. 2585 ; ROSS-TAYLOR 1966, p. 7 ; BONNEFOND-COUDRY 1989, p. 224 ; 
LINDERSKI 1986, p. 2197. 

11 Pour plus de détails, voir BERTHELET 2015, sous-section du chapitre 1.2.2 intitulée « Le ius 
obnuntiandi des tribuns de la plèbe impliquait-il un ius auspicandi ? ». 
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de la fin de la République romaine, à la différence entre le ius obnuntiandi des au-
gures et celui des magistrats du peuple et de la plèbe12. 

Il s’avère, en effet, que le ius obnuntiandi des magistrats était plus limité et plus 
encadré que celui des augures. Les magistrats du peuple ou de la plèbe ne pouvaient 
ainsi faire obnuntiatio qu’avant le début d’une assemblée13 : 

 « Or, peut-on prévoir ce qu’il y aura de défectueux dans les auspices, si l’on n’a pas décidé 
d’observer le ciel (nisi qui de caelo seruare constituit) ? C’est ce que les lois ne permettent pas 
de faire pendant la tenue des comices (quod neque licet comitiis per leges), et, si quelqu’un 
(sc. un magistrat) a observé le ciel, ce n’est pas pendant les comices, c’est avant les comices 
qu’il est tenu de l’annoncer (si qui seruauit non comitiis habitis, sed prius quam habeantur, 
debet nuntiare) »14.  

Les augures, à l’inverse, pouvaient interrompre par obnuntiatio des comices ou des 
conciles qui avaient déjà commencé, en se contentant d’une simple parole d’aucto-
ritas, « Alio die ! » : 

 « Quoi de plus frappant que de voir une délibération commencée suspendue aussitôt si un seul 
augure prononce : “À une autre fois” (quid grauius quam rem susceptam dirimi, si unus augur 
‘alio <die>’ dixerit ?) ? »15.  

La différence tient sans doute au fait que le ius obnuntiandi des augures était un 
droit traditionnel fondé sur le seul mos maiorum16, tandis que la réglementation du 
ius obnuntiandi des magistrats du peuple et des tribuns de la plèbe17, sinon leur 

 
12 On parle généralement de nuntiatio pour les augures et d’obnuntiatio pour les magistrats (BOU-

CHÉ-LECLERCQ 1882, p. 253–254, n. 3 ; MOMMSEN 1892, p. 126–127, n. 3 ; WISSOWA, 
Augures, 1896, col. 2335 ; 1912, p. 531, n. 8 ; LINDERSKI 1992, p. 126. Contra, MAR-

BACH 1929, col. 1572 ; WEINSTOCK, Obnuntiatio, 1937, col. 1728). Cic., Phil., 2, 81, où il est 
question de nuntiatio pour les consuls, nous permet de douter de la pertinence de cette distinc-
tion terminologique. Voir aussi Cic., Phil., 2, 83, où Cicéron parle d’obnuntiatio pour Antoine, 
à la fois comme augure et comme consul ; Cic., Phil., 2, 99, avec l’emploi de nuntiare pour un 
tribun de la plèbe ; Donat., Ad Terent., Adelph., 4, 2, 8 (547), avec une occurrence d’obnuntiare 
pour les augures. 

13 En ce sens, VALETON 1890, p. 448–449 ; De iure obnuntiandi, 1, 1891, p. 103–104 ; LIN-

DERSKI, Römischer Staat ..., 1995, p. 455–456 ; 1986, p. 2197–2198. Contra, FEZZI 1995, 
p. 323 et n. 128. D’après App., Civ., 3, (1), 7, (25), le tribun de la plèbe Nonius Asprenas aurait 
cherché, il est vrai, à faire obnuntiatio contre P. Cornelius Dolabella alors que le vote des co-
mices tributes avait déjà commencé. L’historicité de l’épisode est cependant douteuse (voir 
THOMMEN 1989, p. 248 ; FROMENTIN & BERTRAND 2014, p. 104, n. 229 du chapitre 29). 

14 Cic., Phil., 2, 81. Trad. BOULANGER & WUILLEUMIER, CUF, 1963, modifiée. Cf. Cic., Att., 4, 
3, 4, sur l’obnuntiatio de Milon en tant que tribun de la plèbe. 

15 Cic., Leg., 2, 31. Trad. DE PLINVAL, CUF, 1959. Cf. Cic., Phil., 2, 82–83. 
16 En ce sens, WEINSTOCK, Obnuntiatio, 1937, col. 1728 a sans doute raison de considérer que le 

ius obnuntiandi était originellement réservé aux augures. Cf. BOUCHÉ-LECLERCQ 1882, 
p. 258 ; SCHEID 1984, p. 267 ; 2001, p. 66. 

17 Selon MOMMSEN 1892, p. 129, il est impossible de déterminer si les tribuns de la plèbe reçurent 
le ius obnuntiandi après 287 av. J.-C. (date de la lex Hortensia de plebiscitis) et leur intégration 
progressive, bien que partielle, aux institutions de la cité, ou bien plus tard par le biais des leges 
Aelia et Fufia. Selon ROSS-TAYLOR 1962, p. 22–23, les leges Aelia et Fufia aurait donné le 
droit d’obnuntiatio aux magistrats réguliers (contre les plébiscites tribuniciens seulement) et se 
seraient contenté de réaffirmer celui des tribuns. 
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fondement même18, reposait sur des lois, en particulier les lois Aelia et Fufia19, qu’il 
convient probablement de dater du milieu du IIe siècle av. J.-C.20. Ces lois ne sont 
évoquées qu’à travers les attaques polémiques contre la lex Clodia de 58 av. J.-C., 
qui les abrogea – du moins partiellement – et que nous connaissons elle-même très 
mal : non seulement nous n’y avons accès que par le point de vue hostile de son 
adversaire Cicéron, mais nous ne savons même pas si elle fut appliquée ou escamo-
tée. 

Les lois Aelia et Fufia semblent avoir été conçues par la majorité conservatrice 
du Sénat comme une arme anti-démagogique contre les prédécesseurs des 
Gracques21 : 

 « ... un tribun de la plèbe (sc. Clodius) a porté une loi [...] enlevant toute valeur aux lois Aelia 
et Fufia (ut lex Aelia et Fufia ne ualeret), le plus sûr rempart que nos ancêtres ont dressé devant 
la république contre la frénésie des tribuns (certissima subsidia rei publicae contra tribunicios 
furores) »22.  

 
18 L’affirmation d’Asconius (In Pis., § 9, p. 8 C.) selon laquelle la loi Aelia ne fit que « renforcer » 

(confirmare) l’obnuntiatio pourrait indiquer que le ius obnuntiandi avait déjà été conféré anté-
rieurement aux magistrats du peuple et aux tribuns de la plèbe. Mais elle peut aussi bien signi-
fier que l’octroi du ius obnuntiandi aux magistrats et aux tribuns par les lois Aelia et Fufia 
renforça une obnuntiatio jusque-là pratiquée par les seuls augures. 

19 Sur les lois Aelia et Fufia (il s’agissait sans doute de plébiscites ayant force de loi : 
MOMMSEN 1892, p. 127, n. 2) et sur la lex Clodia, voir MCDONALD 1929 ; WEINSTOCK, Clo-
dius ..., 1937 ; BALSDON 1957, p. 15–16 ; SUMNER 1963 ; ASTIN 1964 ; BLEICKEN 1957, 
p. 470–474 ; 1975, p. 453–458 ; ROSS-TAYLOR 1962, p. 22–27 ; 1977, p. 166–167, n. 22 ; 
WEINRIB 1970 ; GRUEN 1974, p. 255–257 ; GUILLAUMONT 1984, p. 73–77 ; MITCHELL 1986 ; 
BURCKHARDT 1988, p. 181–209 ; THOMMEN 1989, p. 242–244 ; DE LIBERO 1992, p. 64–68 ; 
MOATTI 1997, p. 34, n. 22 (p. 323) ; LINTOTT 1999, p. 141–142 et 146–147 ; TATUM 1999, 
p. 125–134 ; FERRARY 2012, p. 28–29 ; RÜPKE, Religion ..., 2012, p. 122–123 ; 
Divination ..., 2012, p. 492–493 ; SCHEID 2012, p. 221. Pour les références aux travaux anté-
rieurs à MARBACH 1929 (en particulier LANGE 1887, p. 274–341 et VALETON, De iure obnun-
tiandi, 1 et 2, 1891), voir FEZZI 1995, p. 297–328. Selon LINTOTT 1999, p. 140–142 
(cf. BURCKHARDT 1988, p. 194, n. 64), les leges Aelia et Fufia auraient été renforcées par la loi 
Caecilia Didia de 98 av. J.-C., qui rendit obligatoire l’intervalle d’un trinundinum entre la pro-
mulgation d’une rogatio et le vote d’une loi, et interdit les rogationes per saturam. Sur la lex 
Caecilia Didia, voir FERRARY 2012, p. 12–14. 

20 Une lecture littérale de Cic., Pis., 10 (« Pendant près de cent ans [centum prope annos] nous 
avons conservé la loi Aelia et Fufia ... ») situerait le vote de ces lois une année antérieure à la 
seconde moitié du IIe siècle av. J.-C. ; mais l’indication est trop grossière pour empêcher une 
datation postérieure à la rogatio Licinia, dans les années 140 ou 130 (les Gracques constituant 
un terminus ante quem : cf. Cic., Vatin., 23, où Cicéron évoque « les lois Aelia et Fufia, qui ont 
survécu à la frénésie des Gracques », trad. Cousin, CUF, 1965) : RÜPKE, Divination ..., 2012, 
p. 492–493. Cf. BURCKHARDT 1988, p. 182, n. 16, pour le rappel des principales hypothèses de 
datation des Leges Aelia et Fufia. 

21 Sur les prédécesseurs des Gracques, voir ROSS-TAYLOR 1962. 
22 Cic., P. red. in sen., 11. Trad. WUILLEUMIER, CUF, 1962. Cf. Cic., Har. resp., 58 ; Att., 2, 9, 

1 ; Sest., 33 ; Vat., 18 ; Prou., 46 ; Pis., 9 ; Ascon., In Pis., § 9, p. 8 C. 
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Cet octroi du ius obnuntiandi aux magistrats – y compris aux tribuns de la plèbe, 
dont nombre étaient favorables au Sénat23 – avait peut-être moins pour but de four-
nir un substitut à une intercessio tribunicienne (qui n’était pas encore) affaiblie24, 
qu’à établir une base légale pour l’annulation a posteriori, par décret des augures 
et sénatus-consulte, d’une loi popularis jugée contraire aux intérêts de la Res 
publica. 

Quoi qu’il en soit, c’est sans doute l’encadrement et le (probable) fondement 
législatifs du ius obnuntiandi des magistrats et des tribuns qui expliquent les coups 
qui purent lui être portés par la lex Clodia de 58 av. J.-C. et la possibilité, signalée 
par Aulu-Gelle et Cicéron, de le suspendre par simple voie d’édit ou de sénatus-
consulte25 : 

 « Dans l’édit des consuls qui fixe quel jour les comices centuriates auront lieu, il est écrit 
suivant la formule perpétuelle qui remonte à l’antiquité : “Qu’aucun magistrat inférieur 
n’observe le ciel (ne quis magistratus minor de caelo seruasse uelit)” »26. 

 « L’autre décret fut voté le lendemain dans la Curie, sur la recommandation du peuple romain 
lui-même et des citoyens venus de tous les municipes : il défendait d’observer pendant la ses-
sion les signes célestes (ne quis de caelo seruaret), de retarder en quoi que ce soit la procédure 
»27.  

Il en allait tout autrement du ius obnuntiandi des augures, indissociable de leur 
fonction traditionnelle d’auctoritas et du ius augurum fondé sur le mos maiorum : 

 « Mais le droit le plus grand et le plus élevé qu’il y ait dans l’État, étroitement joint à la notion 
même d’autorité, c’est celui des augures (ius augurum cum auctoritate coniunctum) [...]. Y a-
t-il en effet plus grande prérogative [...] que de pouvoir congédier, lorsqu’elles se forment, ou 
annuler, lorsqu’elles ont lieu, des assemblées ou des réunions convoquées par les plus hauts 
magistrats ou les plus hautes puissances politiques ? »28.  

 
23 Sur la collaboration des tribuns de la plèbe avec le Sénat entre 287 et 133 av. J.-C., voir 

BLEICKEN 1968 ; HÖLKESKAMP 1987 ; 1988 et 1990 ; HIEBEL 2009, p. 47–49. THOMMEN 1989 
a montré que nombre de tribuns continuèrent cette collaboration au dernier siècle de la Répu-
blique. 

24 La probable datation des leges Aelia et Fufia avant le tribunat de Tiberius Sempronius Gracchus 
invite à réviser la thèse traditionnelle, qui y voit un substitut à une intercessio tribunicienne 
affaiblie par le premier des frères Gracques. Il a d’ailleurs été souligné que les seuls domaines 
où l’obnuntiatio constitua une procédure d’obstruction relativement efficace furent ceux qui 
échappaient traditionnellement à l’intercessio tribunicienne (les élections, la lectio senatus et 
le census) : voir THOMMEN 1989, p. 245. Pour l’interprétation traditionnelle, voir BOUCHÉ-LE-

CLERCQ 1882, p. 254–255 ; MOMMSEN 1892, p. 128 ; WEINSTOCK, Obnuntiatio, 1937, 
col. 1726 ; SUMNER 1963, p. 347 ; ROSS-TAYLOR 1977, p. 166 ; SMITH 1977, notamment 
p. 153–154 ; BURCKHARDT 1988, p. 178. 

25 BLEICKEN 1957, p. 474 et n. 1 ; BURCKHARDT 1988, p. 208 ; THOMMEN 1989, p. 247 ; DE LI-

BERO 1992, p. 64–65. 
26 Gell., 13, 15, 1. Trad. MARACHE, CUF, 1989. 
27 Cic., Sest., 129 (57 av. J.-C.). Trad. COUSIN, CUF, 1965. 
28 Cic., Leg., 2, 31. Trad. DE PLINVAL, CUF, 1959. 
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C’était d’ailleurs la jurisprudence des augures que l’on sollicitait lorsque l’interpré-
tation ou le respect des lois fondatrices du ius obnuntiandi des magistrats était en 
cause29 : 

 « C’est toi (sc. Clodius) qui fis paraître à l’assemblée M. Bibulus et les augures (tu M. Bibulum 
in contionem, tu augures produxisti), c’est en réponse à tes questions que les augures procla-
mèrent l’impossibilité de tenir des comices quand on a pratiqué l’observation du ciel (tibi 
interroganti augures responderunt, cum de caelo seruatum sit, cum populo agi non posse) »30.  

Cette distinction entre le ius obnuntiandi des augures et le ius obnuntiandi des ma-
gistrats du peuple et de la plèbe a été insuffisamment prise en compte dans l’inter-
prétation des pratiques d’obnuntiatio au dernier siècle de la République : alors que 
le premier, ancré dans le mos maiorum, ne paraît pas avoir été contesté, le second, 
encadré et (probablement) fondé sur la lex ne semble pas avoir fait consensus au 
sein de l’aristocratie sénatoriale31. 

Nous connaissons certes peu de cas concrets d’obnuntiatio par des augures, 
mais il est significatif que l’obnuntiatio ait alors été respectée. Les cas assurés sont 
l’obnuntiatio d’Antoine, augure depuis 50 av. J.-C.32, contre l’élection de Dolabella 
au consulat en 44 av. J.-C.33 ; et celle de Pompée, augure, pense-t-on, depuis 
71 av. J.-C.34, contre l’élection de Caton comme préteur pour l’année 55 av. J.-C.35. 
Même si les obnuntiationes à l’encontre des élections réussissaient fréquemment, y 
compris lorsqu’elles étaient accomplies par des magistrats, et même si Pompée et 
Antoine détenaient également, comme consuls, une potestas cum imperio qui dut 
contribuer au succès de leur obnuntiatio36, ces deux épisodes n’en sont pas moins 
révélateurs du consensus qui entourait le ius obnuntiandi des augures : car comment 
comprendre, sinon, que Pompée et Antoine aient choisi d’agir comme augures, 
alors qu’ils auraient pu se contenter d’agir comme consuls37 ? Sachant pertinem-
ment que leur obnuntiatio était une provocation politique, ils voulurent éviter tout 
risque de contestation. De fait, le peuple, bien que très favorable à Caton, n’osa pas 
mettre en cause l’obnuntiatio de Pompée. Et César lui-même, qui n’avait pourtant 
pas hésité, en 59 av. J.-C., à mépriser l’obnuntiatio de son collègue au consulat, 
Bibulus, céda devant celle d’Antoine, parce qu’il était parfaitement conscient que 

 
29 Les augures consultés par Clodius en 58 av. J.-C., lors d’une contio, sur la légalité des lois 

césariennes de 59 av. J.-C., ne le furent pas dans le cadre d’une session formelle du collège : 
cf. ROSS-TAYLOR 1977, p. 166–167, n. 22 ; LINTOTT 1999, p. 146 ; BEARD, NORTH & 

PRICE 2006, p. 133. 
30 Cic., Dom., 40. Trad. WUILLEUMIER, CUF, 1952. Voir aussi Cic., Har. resp., 48. 
31 Sur les rapports entre ius, mos et lex, voir SCHIAVONE 2008, en particulier p. 85–141 ; LUND-

GREEN 2011 ; JEHNE 2012. Sur le mos maiorum, voir en dernier lieu LINKE & STEMMLER 2000. 
32 RÜPKE, Fasti ..., 2005, II, n°669, p. 770. 
33 Cic., Phil., 2, 80-84. 
34 RÜPKE, Fasti ..., 2005, II, n°2756, p. 1219 et n. 2. 
35 Plu., Cat. Mi., 42, 4–5. 
36 À cet égard, les obnuntiationes de Pompée et d’Antoine doivent être rapprochées de celle du 

consul et augure L. Marcius Philippus contre M. Livius Drusus, en 91 av. J.-C. (Cic., Leg., 2, 
14 et 31 ; Ascon., Corn., 69 C.). 

37 GUILLAUMONT 1984, p. 88. 
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mépriser l’obnuntiatio d’un augure l’aurait amené à rompre un consensus solide-
ment établi autour du ius obnuntiandi traditionnel des augures38. Cette interpréta-
tion est corroborée par le témoignage de Cassius Dion sur la lex Clodia, selon lequel 
le tribun popularis de 58 av. J.-C. ne s’en prit qu’au ius obnuntiandi des magistrats 
(αἱ ἀρχαί)39, aucunement à celui des augures40 : 

 « Clodius, craignant que certains n’utilisent ce procédé pour différer la mise en accusation de 
Cicéron et faire traîner le procès en longueur, proposa d’interdire à tous les magistrats d’obser-
ver les signes célestes pendant les journées au cours desquelles le peuple devait émettre un vote 
(ἐσήνεγκε μηδένα τῶν ἀρχόντων ἐν ταῖς ἡμέραις ἐν αἷς ψηφίσασθαί τι τὸν δῆμον ἀναγκαῖον 
εἴη, τὰ ἐκ τοῦ οὐρανοῦ γιγνόμενα παρατηρεῖν) »41.  

À l’inverse, le fait que Clodius ait cherché à abroger partiellement les leges Aelia 
et Fufia, qui fondèrent ou renforcèrent le ius obnuntiandi des magistrats, prouve 
que celui-ci, d’inspiration conservatrice, faisait débat entre optimates et populares, 
a fortiori après la pratique, jugée abusive par certains, qu’en avait eu le consul Bi-
bulus : ce dernier, face à la violence des partisans de César, s’était en effet résigné 
à effectuer de simples seruationes de caelo à distance, par voie d’édit42, sans an-
nonces effectives (obnuntiationes) de signes défavorables (dirae)43. Ce comporte-
ment, dénoncé ou ignoré par les populares, n’avait pas même fait consensus parmi 
les optimates : un groupe de sénateurs qui gravitait peut-être autour d’Hortensius 
semble en effet avoir considéré que son obstruction augurale systématique empê-
chait tout compromis et toute négociation44. D’une certaine manière, Bibulus non 
seulement n’apportait aucune solution à la crise politique45, mais il rompait avec la 
culture politique traditionnelle des aristocrates romains – à commencer par ceux de 
son propre camp, les optimates –, dont l’historiographie allemande a bien souligné 
qu’elle reposait sur la recherche du consensus plutôt que sur l’affrontement ouvert 
avec le peuple et ses chefs populares46. 

 
38 Plu., Ant., 11, 3–5. 
39 Les tribuns de la plèbe sont sans doute compris, ici, dans les ἀρχαί, sans quoi il aurait été facile 

au Sénat de faire obstruction à Clodius par le recours à l’obnuntiatio. 
40 SCHEID 2012, p. 222 : « La legge non toccava l’obnuntiatio augurale. » Cf. BOUCHÉ-LE-

CLERCQ 1882, p. 259. 
41 D. C., 38, 13, 6 (58 av. J.-C.). Trad. LACHENAUD & COUDRY, CUF, 2011. 

RÜPKE, Diviniation ..., 2012, p. 493 ne tient pas suffisamment compte de ce texte de Cassius 
Dion : omettant de distinguer entre l’obnuntiatio des augures et celle des magistrats, il affirme 
à tort que la lex Clodia chercha à « faire échec aux techniques d’obstruction des augures ». 

42 Cf. DE LIBERO 1992, p. 59. 
43 FERRARY 2012, p. 28. Cf. GUILLAUMONT 1984, p. 69, 72–73 et 77 ; BURCKHARDT 1988, 

p. 199 ; LINDERSKI, Constitutional aspects ..., 1995, p. 73–74. 
44 MEIER 1965, col. 588 ; 1997 [1966], p. 143 ; 1975. Cf. GUILLAUMONT 1984, p. 71, n. 54; 

BURCKHARDT 1988, p. 208. 
45 Voir, sur ce point, les critiques de Cicéron, qui redoute un recours à la violence: Cic., Att., 2, 

15, 2 ; 2, 20, 5 et 2, 21, 5. 
46 MEIER 1997 [1966] ; JEHNE 1995 ; 2005 ; FLAIG 2001 ; 2003, notamment p. 167–174 et 184–

193 ; HÖLKESKAMP 2006 ; Reconstruire ..., 2008, notamment p. 87–111 et Hierarchie ..., 2008. 
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L’absence de consensus aristocratique sur le ius obnuntiandi des magistrats et 
sur ses règles – que Clodius chercha probablement à préciser, peut-être en interdi-
sant les seruationes de caelo sans obnuntiatio in praesentia47 – est confirmée par le 
constat de son fréquent échec, notamment en matière législative. Sur les neuf cas 
assurés de seruatio de caelo/d’obnuntiatio d’un magistrat du peuple/de la plèbe 
contre une élection ou le vote d’une loi/d’un plébiscite48, on ne compte que cinq 
succès, concentrés entre 57 et 44 av. J.-C. : il s’agit à chaque fois de l’obnuntiatio 
d’un tribun de la plèbe49 contre une élection50 – même alors, le succès reste avant 
tout d’ordre dilatoire51. En prenant en compte les cas hypothétiques, on pourrait 
ajouter quatre autres succès, deux contre des élections et deux contre des plébiscites 
ayant force de lois (lex Titia et leges Liuiae). La plupart du temps, cependant, les 
seruationes de caelo ou les obnuntiationes dirigées contre des plébiscites ou des 
lois (dans leur quasi-totalité populares) échouèrent52 – pour la lex Titia et les leges 
Liuiae elles-mêmes, ce ne fut pas l’hypothétique obnuntiatio qui put entraîner di-
rectement leur abrogation, mais l’intervention ultérieure du sénat (avec la collabo-
ration du collège augural ou sur l’avis de L. Marcius Philippus, consul et augure). 
Souvent, la tentative d’un magistrat de recourir à l’obnuntiatio se heurtait à la vio-
lence du camp adverse53 : 

 « D’ailleurs, ce n’est même pas à partir de cette date que Sestius se fit protéger par ses amis, 
pour exercer en toute sécurité sa magistrature au Forum et administrer les affaires de l’État. 
Confiant dans l’inviolabilité du tribunat, [...] il vint au temple de Castor, il annonça au consul 
des signes défavorables (obnuntiauit consuli), et, brusquement, la bande de Clodius, accoutu-
mée déjà à vaincre dans le sang des citoyens, crie, s’excite, s’élance ; les uns attaquent le tribun 
sans armes et sans défense avec des épées (inermem atque imparatum tribunum alii gladiis 

 
47 MEIER 1997, p. 142, n. 487 ; GUILLAUMONT 1984, p. 76 ; MITCHELL 1986, p. 175 ; TA-

TUM 1999, p. 132. 
48 Un tableau regroupant les cas de seruationes de caelo/obnuntiationes de magistrats du 

peuple/de la plèbe contre des lois/plébiscites ou des élections est proposé dans BERTHELET 
2015, p. 268–269. On trouvera également des listes utiles d’obnuntiationes de magistrats de la 
plèbe et du peuple (avec bibliographie) chez THOMMEN 1989, p. 247–248 et DE LIBERO 1992, 
p. 56–57, n. 21 et p. 64, n. 58–59. 

49 En dehors de la probable obnuntiatio in praesentia et des seruationes de caelo in absentia du 
consul Bibulus, en 59 av. J.-C., et en dehors de la seruatio de caelo du préteur Ap. Claudius 
Pulcher, en 57 av. J.-C., ne sont attestées directement que des obnuntiationes de tribuns de la 
plèbe. En prenant en compte les cas hypothétiques, il conviendrait cependant d’ajouter la 
seruatio de caelo/l’obnuntiatio du consul M. Antonius, en 99 av. J.-C. et celle du consul 
L. Marcius Philippus, en 91 av. J.-C. Sur la rareté des obnuntiationes de magistrats du peuple, 
voir WEINRIB 1970, p. 395–406 ; TATUM 1999, p. 129. 

50 THOMMEN 1989, p. 245. Cf. DE LIBERO 1992, p. 64, n. 58. 
51 TATUM 1999, p. 128–129. 
52 THOMMEN 1989, p. 245–247 ; DE LIBERO 1992, p. 59 et 64 ; RÜPKE, Divination ..., 2005, 

p. 226. 
53 Voir aussi, pour 91 av. J.-C. : Val. Max., 9, 5, 2 ; Flor., 2, 5, 7–9 (3, 17) ; Ps.-Aur. Vict., Vir. ill., 

66, 9 ; pour 59 av. J.-C. : Suet., Iul., 20, 1 (3) ; Att., 2, 21, 5 ; pour 55 av. J.-C. : D. C., 39, 35, 
5 ; Plu., Cato Min., 43, 7. 
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adoriuntur), les autres avec des fragments de barrières et des gourdins (alii fragmentis 
saeptorum et fustibus) »54. 

Si la détention du ius obnuntiandi par les magistrats fit aussi peu consensus, c’est 
sans doute parce qu’elle marquait une rupture significative avec l’équilibre tradi-
tionnel entre potestas et auctoritas : contrairement au ius obnuntiandi des augures, 
détenteurs institutionnels par excellence de l’auctoritas, celui des magistrats ame-
nait des détenteurs de potestas à faire obnuntiatio contre d’autres détenteurs de 
potestas55, rompant ainsi avec le cadre bipolaire potestas/auctoritas structurant tra-
ditionnellement l’organisation des « pouvoirs » à Rome56. Dans un cas, la pratique 
était conforme au mos maiorum ; dans l’autre, elle était une anomalie légale par 
rapport au mos, paradoxalement établie par les conservateurs du Sénat au nom 
même de cette tradition qu’ils souhaitaient défendre. Il n’est pas jusqu’à leur re-
cours à la loi pour fonder et réguler ce ius obnuntiandi des magistrats qui n’ait par-
ticipé de l’amplification législative des deux derniers siècles d’une République en 
crise, où chaque faction, optimas ou popularis, essayait d’opposer des recours lé-
gaux à l’obstruction et à la violence de l’autre57. En somme, loin de constituer une 
solution à la crise des institutions traditionnelles, l’obnuntiatio des magistrats n’en 
constitua qu’un symptôme de plus. 
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